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ACTE D'ENGAGEMENT (AE) 
 
 

Maître de l’ouvrage 
 

AFPBTP des Landes 
CFA Bâtiment- 5 rue du 19 Mars 1962 

40 100 Morcenx 
 

Représenté par son  Président  Monsieur LAPEYRE 
 
 

Objet du marché 
 
 

Construction d’un nouvel internat, animation et logement de fonction du Centre de 
Formation des Apprentis du bâtiment et des travaux publics des Landes 

 
 
 
 

 

Marché passé par PROCÉDURE ADAPTEE 
(art. 26-II-2°, 27, 28 et 40-II du Code des Marchés  Publics version consolidée 

au 21 décembre 2008).  
 

 
 
 

L’offre a été établie sur la base des conditions éc onomiques en vigueur 
au mois de Novembre 2009 (mois zéro). 

 
 

Date du marché (Réservé pour la mention d'exemplaire unique du marché) 
 
 

 

Montant TTC (compris options 
retenues par Maîtrise d’Ouvrage)   

 

 
 

 

Imputation  
 
 

 

 
 
 
 
 
 
L'acte d'engagement comporte 16 feuillets et les annexes n°1 (5 pages), n°2 (4 pages), 
n°3 (1 page) et n°4 (1 page) 
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ACTE D'ENGAGEMENT 
(AE) 

 
 
 
 

Pouvoir adjudicateur 
AFPBTP des Landes 

CFA Bâtiment 5- rue du 19 Mars 1962 
40 100 Morcenx 

 
 

 

Personnes habilitées à donner les renseignements  
prévus à l'article 109 du Code des Marchés Publics 

 

Monsieur LAPEYRE - Président 
 

 

Ordonnateur 
 

Monsieur LAPEYRE - Président 
 

 

 

Assistant Maître d’ouvrage 
 

A2MO - Agence de Bordeaux  

27, avenue Ile de France - 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX 

Tél. : 05 56 67 21 40 / Fax : 05 56 67 27 03 

Représentée par M. EVEN 

 

Maître d’Œuvre 
 

Architecte mandataire :  
Mireille DAGREOU – Architecte DPLG 

181, route de la Poste 
40110 ONESSE ET LAHARIE 

Tél : 05 58 07 31 96 / Fax : 05 58 04 36 19 
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PREAMBULE  

Le marché est divisé en 16 lots au sens de l’article 10 du Code des marchés publics. 

Désignation des lots 
00 – Dispositions Communes 
01 – Démolition - Déconstruction 
02 – Gros Œuvre 
03 – Revêtement et Isolation des Façades 
04 – Charpente Métallique – Couverture – Zinguerie - Serrurerie 
05 – Etanchéité 
06 – Menuiseries extérieures 
07 – Menuiseries Intérieures 
08 – Plâtrerie 
09 – Faux Plafonds 
10 – Carrelages 
11 – Sols Souples 
12 - Peinture 
13 – Electricité – Courants Forts – Courants Faibles 
14 – Chauffage - Ventilation – Désenfumage – Plomberie Sanitaire 
15 – Ascenseur 
16 – VRD  - Espace Vert 
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ARTICLE PREMIER. CONTRACTANT(S)  

�  Je soussigné , 

     
Nom et prénom : 
En qualité de :  

 

     � Agissant en mon nom personnel  ou sous le nom de  : :  
     Domicilié à : 
 
 
(Tél.) 

 

 

     � Agissant pour le nom et le compte de la Société  : (intitulé complet et forme juridique de la 
société) 

 

   
     Au capital de :   
     Ayant son siège 
à : 
 
 
 
                     (Tél.) 

 

 

         N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               
     N° d'inscription � au répertoire des métiers ou  � au registre du commerce et des 
sociétés : 

  
    

�  Nous soussignés , 

Cotraitant 1  
     
Nom et 
prénom  : 
En qualité de :  

 
 

     � Agissant en mon nom personnel  ou sous le nom de  : :  
     Domicilié à : 
 
 
 
         (Tél.)  

 

     � Agissant pour le nom et le compte de l a Société  : (intitulé complet et forme juridique de la 
société) 

 

   
     Au capital de :   
     Ayant son siège 
à : 
 
 
 
                     (Tél.) 

 

 

         N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               
     N° d'inscription � au répertoire des métiers ou  � au registre du commerce et des 
sociétés : 
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Cotraitant 2  
     
Nom et 
prénom  : 
En qualité de : 

 
 

     � Agissant en mon nom personnel  ou sous le nom de  : :  
   
     Domicilié à : 
 
 
 
         (Tél.)  

 

     � Agissant po ur le nom et le compte de la Société  : (intitulé complet et forme juridique de la 
société) 

 

   
     Au capital de :   
     Ayant son siège 
à : 
 
 
 
                     (Tél.) 

 

 

         N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               
     N° d'inscription � au répertoire des métiers ou  � au registre du commerce et des 
sociétés : 

  
    
 

Cotraitant 3  
     
Nom et 
prénom  : 
En qualité de :  

 
 

     � Agissant en mon nom personnel  ou sous le nom de  : :  
   
     Domicilié à : 
 
 
 
         (Tél.)  

 

     � Agissant pour le nom et le compte de la Société  : (intitulé complet et forme juridique de la 
société) 

 

   
     Au capital de :   
     Ayant son siège 
à : 
 
 
 
                     (Tél.) 

 

 

         N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               
     N° d'inscription � au répertoire des métiers ou  � au registre du commerce et des 
sociétés : 
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Après avoir : 

� pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives (CCAP) des 
documents qui y sont mentionnés, notamment : 

� CCTP, 
� Série de plans Architecte et Bureau Etudes Techniques, 
� Bordereau quantitatif, 
� RC. 
� Et tous documents constitutifs du marché, 

� produit les documents, certificats, attestations et déclarations visés à l'art. 44 
& 45 du CMP ; 

�  m'engage  sans réserve, à produire la déclaration ou les certificats mentionnés à 
l'article 46 du CMP ainsi que les attestations d’assurance visées au CCAP et, 
conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à exécuter les 
travaux dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée 
dans un délai de 4 mois à compter de la date limite de remise des offres fixée par 
le Règlement de la Consultation.  

�  nous engageons  sans réserve, en tant que cotraitants groupés solidaires , 
représenté par : 

 
 

Mandataire du groupement, à produire la déclaration ou les certificats mentionnés 
à l'article 46 du CMP ainsi que les attestations d’assurance visées à l’article 1-7.3 
du CCAP et, conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à 
exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne nous  lie toutefois que si son acceptation nous  est 
notifiée dans un délai de 4 mois à compter de la date limite de remise des offres 
fixée par le Règlement de la Consultation. 

�  nous engageons  sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints , 
représenté par : 

 
 

Mandataire du groupement, à produire la déclaration ou les certificats mentionnés 
à l'article 46 du CMP ainsi que les attestations d’assurance visées à l’article 1-7.3 
du CCAP et, conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à 
exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies. 

Le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des  membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du maître d'ouvrage, 
pour l'exécution du marché. 

L'offre ainsi présentée ne nous  lie toutefois que si son acceptation nous  est 
notifiée dans un délai de 4 mois à compter de la date limite de remise des offres 
fixée par le Règlement de la Consultation. 



AFPBTP DES LANDES MORCENX (40) 
Construction d’un nouvel internat, animation et logement de fonction du CFA du BTP des Landes 

Acte d’Engagement - Marché de travaux 
 

Avril 2010 8 
 

ARTICLE 2. DECLARATION SUR L’HONNEUR  

J’ (nous) atteste (ons) sur l’honneur que le travail sera réalisé avec des salariés 
employés régulièrement au regard des articles L143-3, L143-5 et L620-3 du Code du 
Travail. 
 
J’(nous) affirme(ons), sous peine de résiliation du marché ou de mise en régie à mes 
(nos) tort (s)  exclusif(s), que la (les) société (s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens 
(nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 
50 de la loi n°52-401 du 14 avril 1952 modifié par l’article 56 de la loi 78-753 du 17 
juillet 1978. 
 
J’(nous) affirme(ons), sous peine de résiliation du marché ou de mise en régie à ses 
torts exclusifs, que la (les) société (s) pour laquelle (lesquelles) j’ (nous) interviens 
(intervenons) ne tombe (nt) pas sous le coup de l’interdiction découlant du Code du 
Travail (article L324-9, L324-10, L341-6, L125-1, L125-3), et ce depuis les cinq (5) 
dernières années. 

ARTICLE 3. PRIX 

3-1. Montant du marché  
L'offre de prix est établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois 
m0 fixé en page 1 du présent acte d’engagement. 

Les modalités de variation des prix sont fixées au CCAP. 

Les travaux seront réalisés en une seule phase (voir calendrier prévisionnel d’exécution 
joint au DCE) : 
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L'évaluation de l'ensemble des travaux du lot n° …… …. , telle qu'elle résulte de la 
Décomposition du Prix Global Forfaitaire est définie comme suit : 

Montant de l’opération :  

 
 TOTAL HT 
 

  
 

 
 

 
€ HT 

TVA  19,60% :  
 

 
€ 

 
 TOTAL TTC 
 

  
 

  
€ TTC 

 
Chaque entrepreneur a l’obligation, en sus du tableau ci-dessus, de renseigner l’annexe 
2 au présent acte d’engagement concernant le chiffrage des options du projet. 
 

3-2. Montant sous-traité  

3-2.1. Aucune sous-traitance 

 
Je(nous) déclare(ons) que les travaux seront exécutés en totalité par mon (nos) 
entreprise(s) ou par l’(les) entreprise(s) que je(nous) représente(ons) et qu’aucune 
prestation de quelque nature qu’elle soit, ne sera exécutée par des sous-traitants. 
 

3-2.2. Montant sous-traité désigné au marché 

 
Le(s) annexe(s) n°  au présent acte d'engagement indique(nt) la nature et le 

montant 
des prestations que j'envisage  / nous envisageons  de faire exécuter par des sous-
traitants payés directement, les noms de ces sous-traitants et les conditions de 
paiement des contrats de sous-traitance. Le montant des prestations sous-traitées 
indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance que le 
sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et 
d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. La notification du 
marché est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions 
de paiement du contrat de sous-traitance. 
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Le montant total des prestations que j'envisage  / nous envisageons  de sous-traiter 
conformément à ces annexes est de : 

 

� Montant hors TVA € 
   
� Montant TVA incluse € 
   

 

Les déclarations et attestations (articles 114.1°, 43 à 45 et 46 du CMP) des sous-
traitants recensés dans les annexes, sont jointes au présent acte d'engagement. 

 

3-2.3. Montant sous-traité envisagé 

En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que 
j'envisage  / nous envisageons  de faire exécuter par des sous-traitants payés 
directement après avoir demandé en cours d’exécution leur acceptation et l’agrément 
des conditions de paiement du contrat de sous-traitance les concernant au Pouvoir 
Adjudicateur. 

Les sommes figurant à ce tableau correspondent au montant maximal de la créance 
que le sous-traitant concerné pourra proposer en nantissement, ou céder : 

Nature de la prestation  Montants  
 hors TVA  TVA incluse  
 € € 
 € € 
 € € 
 € € 
 € € 
 € € 

Total   : € € 

 

3-2.4. Créance présentée en nantissement ou cession 

�  Prestataire unique :  

Le montant maximal, TVA incluse, de la créance que je pourrai   présenter en 
nantissement ou 
céder est ainsi 
de : 

€ 

�  Groupement :  

Le montant maximal, TVA incluse, de la créance que  nous pourrons  présenter en 
nantissement ou céder est ainsi de : 

Cotraitant 1  Cotraitant 2  Cotraitant 3  
€ € € 



AFPBTP DES LANDES MORCENX (40) 
Construction d’un nouvel internat, animation et logement de fonction du CFA du BTP des Landes 

Acte d’Engagement - Marché de travaux 
 

Avril 2010 11 
 

 

ARTICLE 4. DELAI DE REALISATION  

4-1. Période de préparation  
La durée de la période de préparation est définie sur le calendrier prévisionnel des 
travaux et fixée à 1 mois à compter de la date fixée par l'ordre de service qui prescrira 
de la commencer. 

4-2. Délai d'exécution  
 
Je m’engage à prendre toutes dispositions tant en matériel qu’en personnel pour 
respecter les délais tel que définis sur les calendriers contractuels notamment pour les 
interventions programmées pendant les périodes de juillet et août. 
 
J’ai pris connaissance des difficultés liées aux interventions en site occupés et des 
différents phasage inhérents à l’opération. 
 
Les travaux seront exécutés dans un délai global TCE de 16 mois   (voir calendrier 
prévisionnel d’exécution joint au DCE) (y compris périodes de préparation, de 
réception, du nombre de jour d’intempéries prévues au CCAP, périodes de 
congés  et de transferts des résidents après passages de l a commission de 
sécurité ) pour la totalité des lots à compter de la date fixée par l'ordre de service qui 
prescrira de les commencer. 
 

ARTICLE 5. PRIX ET MODES D’EVALUATION DES OUVRAGES  
VARIATION DES PRIX, REGLEMENT DES COMPTES.  

5-1. Répartition des paiements  
L’acte d’engagement indique ce qui doit être payé à l’entrepreneur titulaire et à ses 
sous-traitants. 

5-2. Contenu des prix, mode d’évaluation des ouvrag es et règlement 
des comptes  
 
L’entrepreneur est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments 
afférents à l’exécution des travaux. Il reconnaît avoir notamment, avant la remise de 
son acte d’engagement : 
 

� pris connaissance complètement et entièrement du terrain et de ses limites, 
ainsi que les conditions d’accès et des possibilités de dessertes, notamment en 
période estivale. 

� contrôlé les indications des documents du dossier d’appel à la concurrence, et 
s’être assuré qu’elles sont exactes, suffisantes et concordantes, 
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� s’être entouré de tous renseignements complémentaires nécessaires auprès du 
maître d’œuvre et auprès de tous les services ou autorités compétentes. 

� Pris connaissance des incidences liées aux délais et diverses périodes 
d’intervention. 

5-3. Dépenses communes.  
 
Les prix de l’entrepreneur comprennent les dépenses communes du chantier et les 
dépenses éventuelles de coordination (du compte prorata) dans les limites des 
conditions fixées au CCAP, CCTP, et PGC. 
 

5-4. Application de la Taxe à la valeur ajoutée.  
 
Les montants des acomptes mensuels et de l’acompte pour solde seront calculés en 
appliquant les taux de la TVA en vigueur lors de l’établissement des facturations. 
 

ARTICLE 6. PAIEMENTS  

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées au CCAP. 
 

�  Prestataire unique :  

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 

     compte ouvert à l'organisme 
bancaire : 

  

     à :   
     au nom de :   
     sous le 
numéro : 

            clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        
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�    Groupement conjoint ou solidaire (Rayer la mention inutile) - Comptes unique :  

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 

     compte ouvert à l'organisme 
bancaire : 

  

     à :   
     au nom de :   
     sous le 
numéro : 

            clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        
 
� Les soussignés entrepreneurs groupés solidaires, autres que le mandataire, 
donnent par les présentes à ce mandataire qui l'accepte, procuration à l'effet de 
percevoir pour leur compte les sommes qui leurs sont dues en exécution du marché 
par règlement au compte ci-dessus du mandataire. Ces paiements seront libératoires 
vis-à-vis des entrepreneurs groupés solidaires. 

 

 

�  Groupement conjoint  ou solidaire (Rayer la mention inutile) - Comptes séparés  :  

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) : 

 Cotraitant 1   
     compte ouvert à l'organisme 
bancaire : 

  

     à :   
     au nom de :   
     sous le 
numéro : 

            clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        
     

 Cotraitant 2   
     compte ouvert à l'organisme 
bancaire : 

  

     à :   
     au nom de :   
     sous le 
numéro : 

            clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        
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 Cotraitant 3   
     compte ouvert à l'organisme 
bancaire : 

  

     à :   
     au nom de :   
     sous le 
numéro : 

            clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        
     

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés 
directement en en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les 
annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 

ARTICLE 7 – AVANCE OBLIGATOIRE  Art. 87 du CMP  

Une avance de 5% du montant initial toutes taxes comprises du marché ou de la 
tranche affermie si leur durée est inférieure ou égale à 12 mois ; si cette durée est 
supérieure à 12 mois, l’avance est égale à 5% d’une somme égale à 12 fois le montant 
minimum divisé par la durée du marché divisé en mois, sous réserve que le montant 
fixé dans le présent acte d’engagement soit supérieur au seuil de 50 000 €.  
NOTA : La durée du marché prise en compte est la durée globale de l’opération, pour 
les 2 phases successives de travaux, telle que fixée dans l’article 4-2 du présent Acte 
d’Engagement. 
 

  Prestataire unique :  

Le prestataire désigné ci-avant : 

� refuse  de percevoir l'avance forfaitaire prévue au CCAP. 

� ne refuse pas  de percevoir l'avance forfaitaire prévue au CCAP. 

 
Groupement solidaire :  

Les prestataires désignés ci-avant : 

� refusent  de percevoir l'avance forfaitaire prévue au CCAP. 

� ne refusent pas  de percevoir l'avance forfaitaire prévue au CCAP. 
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Groupement conjoint :  

Les prestataires désignés ci-après : 

�  
 
 
 
 
 
 
 

refuse(nt)  de percevoir l'avance forfaitaire prévue au CCAP. 

�  
 
 
 
 
 
 
 

ne refuse(nt) pas  de percevoir l'avance forfaitaire prévue au CCAP. 
 
 
 
 
 
 

Fait en un seul original 
à :  le :   
    
Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signature(s) du/des prestataire(s) : 
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Acceptation de l' offre  

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Montant de base  :  € 
Option N°   € 
Option N°  € 
Option N°  € 
Option N°  € 
Variante N°   € 
Variante N°   € 
Variante N°   € 
Mise au point marché N°   € 
Mise au point marché N°   € 
Mise au point marché N°   € 
 
TOTAL RETENU :  € 
TVA 19,60%   
TOTAL TTC  € 
 
Le pouvoir adjudicateur 
à :  le : 

 
 
 
 
 

 
Visas  

Avis de l'autorité chargée du contrôle de légalité 
 
Avis : 
 
 
 
à : le : 

 
Date d'effet du marché  

 Reçu notification du marché le :   
  Le prestataire  / mandataire du 
group ement  : 

  

 
Reçu l'avis de réception postal de la notification du marché signé le  
à : 
 
 
 
 

le : (date d'apposition de la signature ci-après) 

 



  

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 

 

AE du marché 
n° 

 Acte spécial  page :  17 / 27  

 

 

ANNEXE N° 1       DE  L’ACTE D’ENGAGEMENT  

RELATIVE A LA PRESENTATION D’UN SOUS-TRAITANT, OU ACTE SPECIAL  
 

A. Identification de la personne mora le de droit public qui passe le marché  DC13 
Ministère ou collectivité territoriale ou établissement (Nom, Adresse, Direction, Sous-direction, Bureau, Téléphone, Télécopie, Mel ): 

 
AFPBTP des Landes 

CFA Bâtiment 5  - rue du 19 Mars 1962 
40 100 Morcenx 

 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du CMP :  
 
Monsieur LAPEYRE - Président 
 
Comptable assignataire : 
Le Trésorier payeur de l’établissement 
 
Objet du marché : 
 

    Construction d’un nouvel internat, animation et logement de fonction du Centre de Formation des 
Apprentis du bâtiment et des travaux publics des Landes 
 
Numéro du marché ( le cas échéant ) …………………………..…………. 
 
Lot n°        : 

 
Nom ou dénomination et adresse du candidat ou du titulaire : 
 
B. Prestations sous -traitées  DC13 
Nature : 
 
Montant (1) : 
 
C. Sous -traitant  DC13 
Nom, prénom raison ou dénomination sociale  : 
 
Forme juridique : 
Numéro et ville d’enregistrement au registre du commerce ou au répertoire des métiers : 
Adresse : 
Téléphone : 
 

Le sous-traitant : 
 a droit au paiement direct  n'a pas droit au paiement direct. 

 
 
Le présent acte spécial : 

                                                 
(1) Il s'agit du montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant 
 



  

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 

 

AE du marché 
n° 
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 a pour objet d'accepter le sous-traitant et d'agréer ses conditions de paiement ; 
 est un acte spécial modificatif ; il annule et remplace celui du :  ..........................................................  



  

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 

 

AE du marché 
n° 
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D. Conditions de paiement prévues par le projet ou le contrat de sous -

traitance et modalités de règlement  
DC13 

���� Compte à créditer  (intitulé, numéro, etc...) – JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE ou POSTAL  
 
 
 
���� Avance forfaitaire 

 le marché ne prévoyant pas d'avance forfaitaire, il n'en sera versé ni au titulaire, ni au sous-traitant,  
( il s’agit des marchés dont le montant est inférieur à 50.000 euros pour lesquels le code des marchés publics dans son article 87 
ne prévoit pas de versement d’une avance forfaitaire sauf si la personne responsable du marché prévoit dans ledit marché le 
versement de cette avance)  
 

 le sous-traitant demande à bénéficier de l'avance forfaitaire ; il lui sera versé à ce titre une somme de : 
 .............................................. Euros, (Une avance forfaitaire de 5% du montant initial toutes taxes 
comprises du marché ou de la tranche affermie si leur durée est inférieure ou égale à 12 mois ; ci 
cette durée est supérieure à 12 mois, l’avance est égale à 5% d’une somme égale à 12 fois le 
montant minimum divisé par la durée du marché divisé en mois, le montant de l'avance forfaitaire à 
payer au titulaire sera réduit à due proportion ; sous réserve que le montant fixé dans la présente 
annexe soit supérieur au seuil de 50000 €.  

 
 le sous-traitant ne demande pas à bénéficier de l'avance forfaitaire. 

 
Moment de versement 

Après la date de notification de l'acte spécial et à la date de commencement de l'exécution du contrat  de 
sous-traitance. 
 
Date de notification de l'acte spécial:…………………………………… 
 
Date de commencement de l'exécution du contrat  de sous-traitance : 
 
 
Si le sous-traitant est présenté après la conclusion du marché, le paiement de l'avance forfaitaire au 
sous-traitant est subordonné, s'il y a lieu, au remboursement de la partie de l'avance forfaitaire versée au 
titulaire au titre des prestations sous-traitées. 
 
Moment de remboursement 

L'avance forfaitaire versée au sous-traitant sera remboursée dans les conditions fixées par l'article 88 du 
CMP. 
 
 
���� Autres paiements  
(indiquer les modalités de calcul et de paiement des acomptes) 

 

 

 

 

 



  

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 

 

AE du marché 
n° 
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D. Conditions de paiement prévues par le projet ou le contrat de sous -
traitance et modalités de règlement ( suite et fin ) 

DC13 
 

 
���� Retenue de garantie  

Le sous-traité : 

 
 prévoit une retenue de garantie  ne prévoit pas de retenue de garantie. 

 

���� Pénalités  

1. le sous-traité prévoit :  des pénalités de retard  des pénalités d'indisponibilité 
dont le montant est identique au montant des pénalités de retard ou d'indisponibilité susceptible d'être 
dues par le titulaire, au titre du marché, pour les mêmes prestations. 
 
 
2. le sous-traité prévoit :  des pénalités de retard  des pénalités d'indisponibilité 
qui seront calculées selon la formule suivante : 
 
 
 
 
 
���� Modalités de variation des prix  
( décrire les modalités de variations ) 
 

 

���� Date ou mois d'établissement des prix 
 
 
���� Mode de règlement 

  virement 
 
 
E. Capacités professionnelles et financières du can didat et déclaration 
de non interdiction d'accès aux marchés publics  

DC13 

 
 

  Le sous-traitant mentionnera ses capacités professionnelles et financières et produira une déclaration 
indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accès aux marchés publics. 
 
 

  Le sous-traitant n'est pas tenu de mentionner ses capacités professionnelles et financières mais 
produira une déclaration indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accès aux 
marchés publics. 
 



  

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 

 

AE du marché 
n° 
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F. Exemplaire unique du titulaire  DC13 
 

  Le titulaire a établi "qu'une cession ou un nantissement de créance résultant du marché ne fait pas obstacle 
au paiement direct du sous traitant dans les conditions prévues à l'article 116 en produisant soit l'exemplaire unique 
du marché qui lui a été délivré, soit une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du 
nantissement de créance" - article 114 alinéa 2 
 

  Le titulaire confie à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct l'exécution de prestations pour un 
montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché. Il a obtenu la modification de l'exemplaire unique prévu à 
l'article 106 du code des marchés publics. 
 

  Le titulaire déclare que l’exemplaire unique a été remis en vue d'une cession ou d'un nantissement de 
créances et ne peut être restitué. Il justifie que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché est 
d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée ou que le montant a été réduit 
afin que le paiement soit possible. Il donne une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de 
créances résultant du marché.  
 

Si aucune de ces conditions n’est remplie la sous -traitance est impossible.  
 
 
G Acceptation et agrément des conditions de paiemen t du sous -traitant  DC13 
 
Le candidat ou le titulaire présente le sous-traitant désigné ci-dessus. 
 
Les conditions de paiement et les modalités de règlement du sous-traitant sont précisées par le candidat 
ou le titulaire à la rubrique D du présent imprimé. 
 
Le Pouvoir adjudicateur  ou le représentant de la collectivité publique ou de l’établissement, compétent 
pour signer le marché accepte le sous-traitant et agrée ses conditions de paiement. 
 
 
A , le A , le 
Le candidat ou le titulaire  Le Pouvoir Adjudicateur ou le   
  représentant de la collectivité ou de l'établissement,  
  compétent pour signer le marché.  

 
 
 
H. Notification de l’acte spécial au titulaire  DC13 

La notification consiste en la remise d'une photocopie de l'acte spécial au titulaire. Cette remise peut être 
opérée par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans ce cadre l'avis de 
réception postal, daté et signé par le titulaire. En cas de remise contre récépissé, le titulaire signera la 
formule ci-dessous. 
 

Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme du présent acte spécial.  

 A , le 
 
 
 
 
 
Date de mise à jour / art. du code 2006 : 23/08/2006a2mo 
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ANNEXE N°2 A L'ACTE D'ENGAGEMENT CONCERNANT LES OPT IONS ET VARIANTES 
 

 
 
  

AFFAIRE :   Construction d’un nouvel internat, animation et log ement de fonction du 
Centre de Formation des Apprentis du bâtiment et de s travaux publics 
des Landes  

 
 
TOUS LOTS (lots N°…… ) 
 

Variante entreprise N°1 proposée :  ………………………………………………… 
 

 
� Montant hors TVA : 

Selon la répartition par phase suivante : 
� Extension hébergement 
� Chaufferie bois 
� Aménagements extérieurs 
� Restructuration existant 
� Salles à manger 

TVA à 19,60% 
€ HT 

 
€ HT 
€ HT 
€ HT 

Néant 
Néant 

TVA à 5,50% 
€ HT 

 
Néant 
Néant 
Néant 
€ HT 
€ HT 

 
    TOTAL HT 
 

  
 

 
 

 
€ HT 

� Une TVA au taux de 19,60% ou 5,50% est 
applicable sur le montant des travaux, 
soit : 

 
€ 

 
€ 

 
    TOTAL TTC 
 

  
 

  
€ TTC 

 
Variante entreprise N°2 proposée :  ………………………………………………… 

 
 
� Montant hors TVA : 

Selon la répartition par phase suivante : 
� Extension hébergement 
� Chaufferie bois 
� Aménagements extérieurs 
� Restructuration existant 
� Salles à manger 

TVA à 19,60% 
€ HT 

 
€ HT 
€ HT 
€ HT 

Néant 
Néant 

TVA à 5,50% 
€ HT 

 
Néant 
Néant 
Néant 
€ HT 
€ HT 

 
    TOTAL HT 
 

  
 

 
 

 
€ HT 
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� Une TVA au taux de 19,60% ou 5,50% est 
applicable sur le montant des travaux, 
soit : 

 
€ 

 
€ 

 
    TOTAL TTC 
 

  
 

  
€ TTC 

 
Variante entreprise N°3 proposée :  ………………………………………………… 

 
 
� Montant hors TVA : 

Selon la répartition par phase suivante : 
� Extension hébergement 
� Chaufferie bois 
� Aménagements extérieurs 
� Restructuration existant 
� Salles à manger 

TVA à 19,60% 
€ HT 

 
€ HT 
€ HT 
€ HT 

Néant 
Néant 

TVA à 5,50% 
€ HT 

 
Néant 
Néant 
Néant 
€ HT 
€ HT 

 
    TOTAL HT 
 

  
 

 
 

 
€ HT 

� Une TVA au taux de 19,60% ou 5,50% est 
applicable sur le montant des travaux, 
soit : 

 
€ 

 
€ 

 
    TOTAL TTC 
 

  
 

  
€ TTC 
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Options obligatoires en plus-value et moins value  

 
LOT Option ref DPGF Total HT

LOT 01 01_01 Élimination des termites 01.7

LOT 02 02_01 Option 1 / Elévations 02.5,1

02_02 Option 2 / Canalisations et fourreaux 02.6.1 

02_03 Option 3 / Tranchées 02.7.1 

LOT 06 06_01 Option Store intérieur 06.6.1 

LOT 07 07_01 OPTION MUR MOBILE 07.6

07_02 OPTION CIMAISE DANS LES CIRCULATIONS 07.7 

LOT 08 08_01 OPTION MUR MOBILE 08.6 

LOT 13 13_01 Appareils d’éclairage / Luminaire type 1 à LED  -

13_02 Éclairage extérieur  -

LOT 15 15_01 Contrat de maintenance 15.4.2 

LOT 16 16_01 Option 1 / Voirie, parking et cheminement 16.4.1 

Option 2 / Minéralisation du patio 16.5.1 
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ANNEXE N°3 A L'ACTE D'ENGAGEMENT CONCERNANT LES COR RESPONDANCES DANS 
LE CADRE DE L’APPEL D’OFFRES 
 

 
  

AFFAIRE : Construction d’un nouvel internat, animation et logement de fonction du 
Centre de Formation des Apprentis du bâtiment et des travaux publics des Landes 

 
 
Demande de précisions et de compléments de la teneu r de l’offre conformément à l’article 64 

– chapitre I du Code des MarchésPublics 
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ANNEXE N°4 A L'ACTE D'ENGAGEMENT CONCERN ANT LES MISES AU POINT DU MARCHE 
DANS LE CADRE DE L’APPEL D’OFFRES 
 

 
  

AFFAIRE : Construction d’un nouvel internat, animation et logement de fonction du 
Centre de Formation des Apprentis du bâtiment et des travaux publics des Landes 
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ANNEXE 5  
AJOUTER ATTESTATION DE VISITE DU SITE  

Attestation de visite de site 
Attestation à compléter et à remettre avec l’offre  

 
 
 
 

A T T E S T A T I O N 
D E   V I S I T E   D E   S I T E 

 
 
 
 

Objet : Construction d’un nouvel internat, animation et logement de fonction du Centre 
de Formation des Apprentis du bâtiment et des travaux publics des Landes 

 

Je soussigné, Madame ou Monsieur 

………………………………………………………………………………………………………………

Représentant l’équipe de MOE / Maître d’Ouvrage, atteste que Madame / Monsieur 

……………………………………………………………………………………….………………………

………………………………………………………………………………………………………………. 

représentant l’entreprise : 

 Nom :……………………………………………………………………….……………………… 

 Adresse :……………………………………………………………………………………..…… 

……………………………………………………………………………………………………… 

 

A visité le : 

 

 

 

 

 

Le représentant de l’AFPBTP    Le représentant de l’entreprise 

     (Nom, Prénom, Fonction) 

 
 

 
 


